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Passons maintenant aux derniers documents dont j'ai dit, plus
haut, que je vous ferais part aujourd'hui.

1i . GOUVERNEMENT DE MONTItE'AL.

En vous envoyant, làr. Bibau, le ler. Février dernier, une
liste de certaines Ordonnances, &c. des Gouverneurs Gage et
Burton, alors en ina possession, j'ignorais que j'en avais d'autres.
J'ai trouvé ces papiers, depuis: en voici les date, titre et analyse.

Sous le Gouverneur Gage.

l762.-Jiillet 31.-Ordonnance, pour prélever une somme de
6000 liv. sur les habitants de Montréal, pour la répara-
tio. de J'enceinte de la ville- .

ACú& t 3.- Ordonnance, établissant qu'à l'avenir toutes mar-
chandises seront vendues d la verge et non à d'au' me-
sure.

-A'nút 1.-Ordonnance, défen L a d'autres qu'au proprié-
taire du Bac entre Montré. t Longueuil, de traverser
prix d'argent.

- Oct. 18.-R& lement et Ordonnance, fixant le prix auquel
les boulangers vendront le pai' .

Nov. 15;-Orýdonnance, enjoignan ;de reconnaître Mr. Ths.
Lambs comme directeur, et Mr. Rd. Oaks comme visiteur
de la douane de Monti-éal.

-Nov. 26.-Proclamation, annonçant que les ratificatibns des
articles pi-mlihinaiies (le la paix ont été échangées à Ver-
sailles, et oldonnant la cessation des hostilités par mer et
par terre.

1 iG3.-Janvieer 7.-Règlenent, défendant aux voituriers et per-
sonnes allant à cheval, d'aller au grand trot dans les rues
et fauboui-gs de Montréal, &c.

Aot 3.-Ordonnance, défendant il toutes personnes de trans-
porte- dans les pays d'en haut, aux sauvages, aucunes mar-
chandises, munitions de guerre ou de bouche, ou autres
effets, vû qùe ces sauvages avaient fait des incursions aux
dits. pays.

Aodt 18.-Ordonnance, défendant de vendre, dans les rues
et sur les gièves, des inairchandises et autres effets; excepté
des ouvrages de terre cuite, &c. fabriqués par les artisans
du pays.

Sous le Gauvcrneur Burton.

No~v. 9.-Règlement, fixant le prix du pain et de la viande.
- Déc. 20.-Règlement, renouvellant celui du 7 Janvier, plus

þaut.
Déc. 29.-Autre Règlement, sur le même sujet.
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